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LE TOUR DU CHAUVET (BEAUMONT)  

Véhicules : Prendre la rocade sud, puis la direction de Vizille et la montée de Laffrey. Aller 

jusqu’à La Mure. Dans cette localité prendre la direction de Gap par la RD 1085. Dépasser la 

Salle-en-Beaumont, puis parcourir 5 km environ, pour prendre à gauche au niveau d’un arrêt 

de bus, la RD 212a en direction de Sainte-Luce. Au village, prendre à gauche la direction de 

Saint-Michel-en-Beaumont. Faire 500 mètres pour se garer au Col de l’Holme. 

Distance : 71 Km,       X,Y parking : 44°51’20’’,  05°54’16’’      

Circuit : Prendre derrière l’abri du Col de l’Holme 1207 m, le large chemin se dirigeant Nord-

Ouest. Il passe une première patte d’oie au lieu-dit Palanfray 1238 m et une seconde au lieu-

dit La Draye 1268m. Le chemin s’oriente alors sud-ouest. Il contourne le sommet sur son 

flanc nord puis se dirige au sud et sort dans l’alpage. Rejoindre l’extrémité ouest de la Crête 

des Baumes en 5 minutes (1450m).  

A cet endroit prendre le chemin de droite, en direction du lieu-dit Le Gros Bois. Le chemin 

d’alpage passe par des citernes et abreuvoirs puis au point coté 1247 (non loin de la 

Baraque des Lauzes), descend en plusieurs épingles à cheveux et atteint le point IGN 1056 

m. Quitter la piste à cet endroit pour un sentier vers l’est, bien marqué qui franchit la Combe 

de Bouge. Poursuivre vers le Nord et atteindre après être passé sous la ligne à haute 

tension, une petite route au point 1165m (Les chazellets). Passer aux Peyrouses 1148m, 

rejoindre la RD 212a. Traverser le village De Sainte-Luce et rejoindre le Col de l’Holme. 

Marmottes, Cabris : + 405 m, 10,5 Km environ              : 46, Cotation : 222 

                     LA MURE  3336 OT  (Plis : I - 3.4)

 

Sens inverse des aiguilles 
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LE CHAUVET (BEAUMONT)  

Véhicules : Prendre la rocade sud, puis la direction de Vizille et la montée de Laffrey. Aller 

jusqu’à La Mure. Dans cette localité prendre la direction de Gap par la RD 1085. Dépasser la 

Salle-en-Beaumont, puis parcourir 5 km environ, pour prendre à gauche au niveau d’un arrêt 

de bus, la RD 212a en direction de Sainte-Luce. Au village, prendre à gauche la direction de 

Saint-Michel-en-Beaumont. Faire 500 mètres pour se garer au Col de l’Holme. 

Distance : 71 Km,       X,Y parking : 44°51’20’’,  05°54’16’’      

Circuit : Prendre derrière l’abri du Col de l’Holme 1207 m, le large chemin se dirigeant Nord-

Ouest. Il passe une première patte d’oie au lieu-dit Palanfray 1238 m et une seconde au lieu-

dit La Draye 1268m. Le chemin s’oriente alors sud-ouest. Il contourne le sommet sur son 

flanc nord puis se dirige au sud et sort dans l’alpage. Rejoindre l’extrémité ouest de la Crête 

des Baumes en 5 mn (1450m). Prendre le chemin à gauche qui remonte l’alpage vers l’est, 

atteint un enclos à vaches et son chalet d’alpage. Suivre la trace qui remonte la croupe de 

la Crête des Baumes. Vers 1600 mètres la trace s’oriente alors à gauche sur le flanc Nord 

du Chauvet. Rester sur la croupe et atteindre le sommet. 

Retour : Reprendre le même chemin qu’à la montée jusqu’à l’intersection. A cet endroit 

prendre le chemin à gauche en direction du lieu-dit Le Gros Bois. Le chemin d’alpage passe 

par des citernes et abreuvoirs puis au point coté 1247 (non loin de la Baraque des 

Lauzes), descend en plusieurs épingles et atteint le point IGN 1056 m. Quitter la piste à cet 

endroit pour un sentier vers l’est, bien marqué qui franchit la Combe de Bouge. Poursuivre 

vers le Nord et atteindre, après être passé sous la ligne à haute tension, une petite route au 

point 1165m (Les chazellets). Passer aux Peyrouses 1148m, rejoindre la RD 212a. 

Traverser le village De Sainte-Luce et rejoindre le Col de l’Holme. 

Bouquetins, Chamois  : + 640 m, 13,2 Km environ,        : 67, Cotation : 322  

LA MURE  3336 OT  (Plis : I – 3.4) 

 

Sens inverse des aiguilles 


